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Adaptation du remboursement partiel de TICPE aux évolutions du transport routier
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Texte de la question

Mme Sophie Ricourt Vaginay attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur les effets de la hausse des prix des carburants sur le secteur du
transport routier de marchandises et sur la différence de traitement entre véhicules légers (VL) et poids lourds
(PL) en matière de remboursement partiel de TICPE. Le carburant représente une part structurelle des coûts
d'exploitation dans le transport routier. Selon le Comité national routier (CNR), il représente entre 20 % et 30 %
du coût de revient d'un poids lourd, selon les activités et conditions d'exploitation. Les entreprises exploitant des
poids lourds bénéficient d'un remboursement partiel de TICPE destiné à atténuer la fiscalité énergétique
applicable à un secteur exposé à une forte concurrence. À l'inverse, les entreprises utilisant des véhicules légers
de moins de 3,5 tonnes, y compris lorsqu'ils sont affectés exclusivement à une activité professionnelle de
transport, de messagerie ou de logistique contractuelle, ne bénéficient pas de ce dispositif. Ces entreprises
apparaissent ainsi particulièrement exposées aux variations du prix des carburants, alors même qu'elles
interviennent dans des chaînes logistiques comparables et sont soumises à des contraintes économiques
similaires, notamment en matière de sous-traitance et de pression concurrentielle. Or le transport léger occupe
désormais une place significative dans l'organisation des chaînes logistiques contemporaines : livraison du
dernier kilomètre, logistique urbaine et transport frigorifique léger. Dans ce contexte, la seule distinction fondée
sur le tonnage du véhicule interroge, au regard de l'évolution des modèles logistiques. Il peut être avancé que la
distinction entre usage professionnel et usage non professionnel des véhicules légers serait difficile à opérer.
Toutefois, de nombreux véhicules concernés sont rattachés à des entreprises identifiables, immatriculées sous
un numéro SIRET et exploités dans le cadre de contrats de prestation de transport ou de logistique, ce qui
pourrait permettre d'envisager des critères objectifs d'identification. S'agissant de l'impact budgétaire d'une
éventuelle évolution du dispositif, il pourrait être utile de distinguer entre une extension générale du
remboursement partiel de TICPE à l'ensemble des véhicules légers et une extension ciblée aux seuls véhicules
affectés exclusivement à une activité professionnelle de transport. Sans préjuger de la marge d'appréciation du
législateur en matière fiscale, ni des exigences constitutionnelles relatives à l'égalité devant les charges
publiques, il apparaît légitime de s'interroger sur la cohérence du dispositif de remboursement partiel de TICPE
au regard des évolutions du secteur du transport routier. Au regard de cet objet, Mme la députée interroge M. le
ministre sur les éléments justifiant que les entreprises exploitant des véhicules légers exclusivement affectés à
une activité professionnelle de transport se trouvent dans une situation objectivement différente de celles
exploitant des poids lourds. Elle souhaite également savoir si une évaluation récente a été conduite afin
d'apprécier la pertinence du critère de tonnage au regard des évolutions économiques du secteur du transport
routier, notamment la montée en puissance des activités de logistique du dernier kilomètre et des modèles
fondés sur la sous-traitance, dans le cadre des travaux de modernisation de la fiscalité énergétique. Enfin, elle
lui demande si le Gouvernement a étudié des évolutions du dispositif permettant de mieux tenir compte des
véhicules légers affectés exclusivement à une activité professionnelle de transport et, le cas échéant, les
adaptations envisagées ainsi que leurs implications économiques et budgétaires comparées.
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